Obligation de deplacement?

Par faix, le 09/03/2011 a 09:41

Bonjour,rnJ'occupe un poste sedentaire dans une entreprise (société de géometres) depuis
treize ans. mon contrat de travail indiqgue commpe lieu de travail | adresse a laquelle je
travaille depuis tout ce temp, adresse qui est, bien entendu , | adresse de | entreprise.rnMon
employeur, a t il le droit de m envoyer en deplacement(4 jours sans rentrer a mon domicile)
pour efectuer un travail qui ne releve pas de ma qualification initiale? rnAi je le droit de refuser
ces deplacements? rnMerci d avance pour vos reponses.rnFaix
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